
CROUS

Les offres seront jugés suivant les critères ci-dessous

Critère 1 : Valeur financière 50 points

Critère 1.1: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

Total HT du BPU 

TOTAL Fournitures
30

Un total issu du BPU sera établi à partir de la 

colonne PRIX TOTAL FRANCO DE PORT EN HT. 

La méthode d’attribution des points est la 

suivante :

Note de l’offre = 30 * (prix de l’offre la moins 

élevée / prix de l’offre à noter).

Critère 1.2: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

Total HT du BPU  

TOTAL HEURES
5

Un total issu du BPU sera établi à partir de la 

colonne TEMPS D'INSTALLATION TOTAL EN 

HEURE . 

La méthode d’attribution des points est la 

suivante :

Note de l’offre = 5* (prix de l’offre la moins 

élevée / prix de l’offre à noter).

Critère 1.3: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

Total HT du Chapitre 

"Divers Prestations"
7

Un total sera établi du  Chapitre "Divers 

prestations". 

La méthode d’attribution des points est la 

suivante :

Note de l’offre = 7* (prix de l’offre la moins 

élevée / prix de l’offre à noter).

Critère 1.4: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

Total HT du Chapitre 

"Remise catalogue"
5

La remise catalogue sera appréciée sur la base 

d'articles choisis par la Centrale de manière 

aléatoire et portant sur des articles communs 

à chaque candidat.

La méthode d’attribution des points est la 

suivante :

Note de l’offre = 5* (prix de l’offre la moins 

élevée / prix de l’offre à noter).

Critère 1.5: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

Total de l'onglet 

Remise Quantitative
3

Un total sera établi de l'onglet "Remise 

Quantitative". Les pourcentages de remise sur 

les seuils de commande seront appliqués  sur 

une base 100, servant au calcul de la note 

servant au calcul de la note

La méthode d’attribution des points est la 

suivante :

Note de l’offre = 3* (prix de l’offre la moins 

élevée / prix de l’offre à noter).
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Critère 2 : Valeur technique 50 points

Critère 2.1: Conformité techniques des articles

Critère 2.1: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

Conformité des 

équipements 

proposés par le 

candidat

20

Une notation après analyse sera faite pour 

chaque article du BPU hors "Divers 

Prestations" et hors l'onglet "Remise 

Quantitative". Un article conforme donnera 

un (1) point, un article non conforme 

obtiendra zéro (0) point. A l'issu de l'analyse, 

un total des points sera faite et le total du 

candidat sera divisé par la note de la 

conformité parfaite. 

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

Note de l’offre = 20 * (note de l'offre à noter / 

note maximale obtenable).

Critère 2.2:  Capacité, moyens et méthodologie

Critère 2.2.1: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

Moyens humains 5

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique les moyens humains dédiés au 

marché. Devront y figurer pour la bonne 

réalisation du marché, son organisation 

spécifique , l'organigramme dédié, les CV des 

collaborateurs dédiés , et tous 

renseignements pertinents à l'appréciation de 

sa candidature 

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 5 points, Satisfaisant:  4 points, 

Acceptable: 3 points, Passable 2 points, 

Mauvais 1 point, Absent ou hors sujet: 0 

point.

Critère 2.2.2: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

Moyens techniques 5

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique les moyens techniques dédiés au 

marché. Devront y figurer pour la bonne 

réalisation du marché, son ou ses 

implantations de fabrication et de logistique, 

son ou ses implantations de service , ses 

moyens de production et de logistique, ses 

moyens informatiques et administratifs, ses 

moyens d'installations, ses moyens pour 

assurer la garantie et le service-après-vente, 

ses démarches écologiques et de retraitement 

des déchets ainsi que l'amélioration de son 

bilan carbone, et tous renseignements 

pertinents à l'appréciation de sa candidature 

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 5 points, Satisfaisant:  4 points, 

Acceptable: 3 points, Passable 2 points, 

Mauvais 1 point, Absent ou hors sujet: 0 

point.

Critère 2.2.3: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

Méthodologie 6

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique la méthodologie dédiée au marché. 

Devront y figurer pour la bonne réalisation du 

marché, son organisation administrative, 

technique, et de service  et tous 

renseignements pertinents à l'appréciation de 

sa candidature 

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 6 points, Satisfaisant:  4,5 points, 

Acceptable: 3 points, Passable: 1,5 points,  

Absent ou hors sujet: 0 point.
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Critère 2.3: R.S.E suivant norme ISO 26000

Critère 2.3.1: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

la gouvernance de 

l’organisation
2

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique comment il répond à ce principe de 

la norme

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 2 points,  Moyen 1 point,  Absent 

ou hors sujet: 0 point.

Critère 2.3.2: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

les droits humains 2

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique comment il répond à ce principe de 

la norme

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 2 points,  Moyen 1 point,  Absent 

ou hors sujet: 0 point.

Critère 2.3.3: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

les relations et 

conditions de travail
2

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique comment il répond à ce principe de 

la norme

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 2 points,  Moyen 1 point,  Absent 

ou hors sujet: 0 point.

Critère 2.3.4: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

l’environnement 2

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique comment il répond à ce principe de 

la norme

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 2 points,  Moyen 1 point,  Absent 

ou hors sujet: 0 point.

Critère 2.3.5: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

la loyauté des 

pratiques
2

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique comment il répond à ce principe de 

la norme

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 2 points,  Moyen 1 point,  Absent 

ou hors sujet: 0 point.

Critère 2.3.6: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

les questions relatives 

aux consommateurs
2

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique comment il répond à ce principe de 

la norme

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 2 points,  Moyen 1 point,  Absent 

ou hors sujet: 0 point.

Critère 2.3.7: Nombre de point Base de la notation Formule du calcul

les communautés et le 

développement local
2

Le candidat présentera dans son mémoire 

technique comment il répond à ce principe de 

la norme

La méthode d’attribution des points est la 

suivante : 

A l'analyse du mémoire technique du candidat 

seront attribuées les notes suivantes: 

Excellent: 2 points,  Moyen 1 point,  Absent 

ou hors sujet: 0 point.


